
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION 
COMMUNE DE SAINT-DENIS 

CONSEIL MUNICIPAL 
VENDREDI 26 AVRIL 2019 

DEUXIÈME SEANCE ANNUELLE 
 
 

L’an DEUX MIL DIX-NEUF, le VENDREDI 26 AVRIL, à 17 h 13, le Conseil municipal de Saint-Denis 
s’est assemblé en deuxième séance annuelle, dans la Salle des Délibérations, sur convocation 
légale du Maire faite en application des articles L. 2121-10, L. 2121-12 et L. 2121-17 du Code 
général des Collectivités territoriales (séance clôturée à 18 h 45). 
 
Il a été, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code général des Collectivités 
territoriales, procédé à la nomination de la Secrétaire de Séance prise dans le sein du Conseil 
municipal. BÉLIM Audrey a été désignée, par vote à main levée et à l’unanimité des votants, pour 
remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 
 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS 
 
ANNETTE Gilbert / LOWINSKY Jacques / ORPHÉ Monique (arrivée au Rapport n° 19/2-008 à 17 h 45) / MAILLOT 
Gérald / VÉLOUPOULÉ-MERLO Nalini / FRANÇOISE Gérard / ADAME Brigitte / HOAREAU Jean-
François / CLAIN Claudette / COUDERC Alain / FONTAINE Gabrielle / HOARAU Brigitte / PESTEL 
René Louis / ISIDORE Marylise / DELORME Éric / ANDAMAYE Marie-Annick / CHOPINET Gérard / 
VOLIA-GARNIER Laetitia / KICHENIN Virgile / EUPHRASIE Didier / LESCAT Michel / 
SUDNIKOWICZ Christiane / ASSABY Maximilien / MARCHAU Jean-Pierre (arrivé après l’appel nominal à 17 h 

17) / MAMODE Nourjhan / CADJEE Ibrahim / HUMBLOT Nicole / LOYHER Jeanne / FIDJI Jean-
Claude / BARDINOT Sonia / BAREIGTS Éricka / ARLANDON Corine / MÉLADE Thierry / BÉLIM 
Audrey / ANILHA Fernande / LAGOURGUE Michel / DOKI-THONON Lisianne / HUBERT Richenel 
/ TÉCHER Régis / LATRA Sylvie / JEAN-PIERRE Philippe / HO-SHING Cynthia 
 
 

ÉTAIENT REPRÉSENTÉS 
 
Pour toute la durée de la séance 

BELDA David par BÉLIM Audrey 
BOMMALAIS Geneviève par ADAME Brigitte 
JAVEL François par FRANÇOISE Gérard 
DUCHEMANN Yvette par ARLANDON Corine 
NAILLET Philippe par LESCAT Michel 
MOREL Jean-Jacques par HUBERT Richenel 
VITRY Faouzia par DOKI-THONON Lisianne 
 
 

Les membres présents, au nombre de 42 sur 55, ont pu délibérer en exécution de l’article L. 2121-
17 du Code général des Collectivités territoriales. 
 
 

ORDRE DU JOUR DE SÉANCE 

 

Les Rapports n° 19/2-012 et n° 19/2-013 ont été retirés de l’ordre du jour de séance. 
 
 
 

page 1 de 2 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20190426-192014-DE
Date de télétransmission : 06/05/2019
Date de réception préfecture : 06/05/2019



ÉLUS INTÉRESSÉS 

 

En application de l’article L. 2131-11 du Code général des Collectivités territoriales, les élus 
intéressés n’ont pas pris part au vote portant sur les Rapports dont la liste suit. 
 

 ANNETTE Gilbert (Président) au titre du CCAS de Saint-Denis Rapport n° 19/2-009 
 ANDAMAYE Marie-Annick (délégués/ Ville)   

(1) BOMMALAIS Geneviève    
 FONTAINE Gabrielle    
 HOAREAU Jean-François    
 LESCAT Michel    
 MAMODE Nourjhan    

(2) VITRY Faouzia    
 HUBERT Richenel    

(3) NAILLET Philippe (élu délégué) au titre du PRUNEL Rapport n° 19/2-014 

 MAILLOT Gérald 
terrain sur chemin Dufourg-

les-Hauts à la Bretagne 
à titre personnel Rapport n° 19/2-018 

 HUBERT Richenel 
lien de parenté supposé 

avec l’acquéreur 
à titre personnel Rapport n° 19/2-022 

 EUPHRASIE Didier (délégués/ Ville) Sidélec Réunion Rapport n° 19/2-027 
 MAILLOT Gérald    

 
CCAS Centre communal d’Action sociale PRUNEL Projet de Renouvellement urbain Nord-Est Littoral 
Sidélec Réunion Syndicat intercommunal d’Électricité de la Réunion 
 
(1) (2) (3) absent(e) à la séance 

 
 

DÉPLACEMENTS D’ÉLUS 

 
MARCHAU Jean-Pierre arrivé   à 17 h 17 après l’appel nominal 

ORPHÉ Monique arrivée à 17 h 45 au Rapport n° 19/2-008 

Sonia BARDINOT partie à 18 h 36 au Rapport n° 19/2-033 

 
 

Le Maire certifie que le compte rendu de la présente séance a été affiché à la porte de l’Hôtel de 
Ville de Saint-Denis, le LUNDI 6 MAI 2019 et que le nombre de Conseillers municipaux présents a 
été de 42 sur 55. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGS / PRUNEL Séance du vendredi 26 avril 2019 
 Rapport n° 19/2-014 
 
OBJET Protocole transactionnel avec le groupement solidaire représenté par la SAS 

SQA pour la conduite du Projet de Renouvellement urbain Nord-Est Littoral 
(PRUNEL) 

 

 
 
 
 

Exposé de la situation litigieuse 
 
Le 29 juin 2017 la Commune de Saint-Denis a conclu un accord-cadre mono-attributaire dont 
l’objet est l’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) pour la conduite du Projet de Renouvellement 
Urbain Nord-Est Littoral (PRUNEL). 
 
Cet accord-cadre a été conclu pour une durée de dix ans avec le groupement solidaire composé 
des membres suivants : 
 

 SQA SAS, mandataire du groupement, 

 Equation SAS, 

 URBA.D.E. Conseil SARL, 

 Monsieur Alain BOURDIN. 
 
Le premier marché subséquent (MS1) signé à la même date, a pour intitulé « 1er marché 
subséquent : Mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la conduite de projet et 
ordonnancement/pilotage/coordination urbaine (OPCU) lors de la phase de préfiguration du 
projet. » 
 
Ce MS1 comporte trois phases : 
 

 Mission 1 : assister à la stratégie de conduite de projet, 

 Mission 2 : pilotage et coordination, 

 Mission 3 : préparation de la convention. 
 
Le MS1, en cours d’exécution depuis le mois de juillet 2017, a été attribué pour un montant global 
et forfaitaire de 132 475,00 € HT soit 143 735,00 TTC. Sa durée prévisionnelle est de 18 mois, 
hors période de validation et s’étend jusqu’à la signature de la convention de renouvellement 
urbain prévue en 2019. 
 
Des difficultés sont apparues par la suite entre la maîtrise d’ouvrage et son AMO en termes de 
gouvernance (nombre de partenaires notamment), de complexité des opérations à réaliser et des 
montages juridiques et financiers associés ainsi qu’une importante documentation à produire. 
 
Un calendrier contraint et modifié par l’Agence nationale de Rénovation urbaine a été source de 
tensions générant des incompréhensions et des désaccords sur les rôles de chacun, la nature et le 
contenu des prestations à réaliser. A cela se sont ajoutés des conflits sur la facturation produite 
par l’AMO. 
 
Les relations entre la société SQA et le service de la Ville se sont détériorées au point que 
l’exécution du marché a été suspendue de fait.  
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Mise en œuvre d’une médiation 
 
Afin d’éviter une résiliation de l’accord-cadre, procédure contentieuse longue, coûteuse, à l’issue 
incertaine, et surtout dans le but de mener à son terme ce MS1, une procédure de médiation a été 
engagée et une convention de médiation signée le 24 septembre 2018. 
 
Deux réunions plénières se sont ainsi tenues les 24 et 25 septembre 2018 à Saint-Denis sous la 
houlette du Centre de Médiation des Barreaux (CMB) Solutions amiables, afin de favoriser une 
issue amiable dans le cadre d’une médiation conventionnelle.  
 
A l’issue de ces échanges, un accord de médiation a été signé le 5 octobre 2018. 
 

Règlement transactionnel du litige 
 
Les parties ont convenu de la nécessité de résoudre le litige qui les oppose au moyen d’un accord 
transactionnel, considérant l’intérêt supérieur du projet PRUNEL pour les citoyens de la Commune, 
et les échéances de l’ANRU à respecter. 
 
Le recours à la transaction a pour but de résoudre les difficultés d’exécution litigieuses de l’accord-
cadre d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la conduite du projet de renouvellement urbain nord-
est littoral (PRUNEL). 
 
Les éléments essentiels de la transaction sont les suivants : 
 

 les contestations précises  
 

- les prestations supplémentaires non prévues au marché subséquent 1 (MS1) 
alléguées par la société SQA qui en établit le montant à 26 000,00 € HT, 

- la poursuite de l’exécution du MS1, 
- la poursuite de l’exécution de l’accord-cadre après l’exécution du MS1,  
- le lancement d’un marché subséquent 2 (MS2) en exécution de l’accord-cadre ; 

 

 les concessions réciproques 
 

- les concessions réciproques de la Commune de Saint-Denis 
 reconnaissance des prestations supplémentaires alléguées (MS1) par la 

société SQA et paiement d’une indemnité transactionnelle fixée à 13  234,25 
€ HT soit 14 359,16 € TTC, 

 révision du planning pour la poursuite de l’exécution du MS1,  
 renonciation à recours relativement aux prestations réalisées sur la base du 

MS1 avant la date de signature de la transaction ; 
 

- Les concessions réciproques du mandataire du groupement 
 renonciation à réclamer la totalité des sommes initialement estimées à 

26 000,00 € au titre de prestations supplémentaires alléguées (MS1) et 
limitation à 13  234,25 € HT soit 14 359,16 € TTC, 

 respect du planning révisé pour la poursuite de l’exécution du MS1,  
 renonciation à recours relativement aux prestations réalisées sur la base du 

MS1 avant la date de signature de la transaction ; 
 

 la réduction de la durée de l’accord-cadre et sa résiliation à l’amiable 
 

- résiliation amiable anticipée de l’accord-cadre au terme du marché subséquent 2 
(MS2). 
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Je soumets donc à votre examen et approbation le projet de protocole d’accord transactionnel à 
conclure avec le groupement précité et représenté par son mandataire la SAS SQA.  
 
Je vous invite à délibérer sur les termes de ce protocole de façon indivisible et particulièrement sur 
ses éléments essentiels. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du vendredi 26 avril 2019 
 Délibération n° 19/2-014 
 
OBJET Protocole transactionnel avec le groupement solidaire représenté par la SAS 

SQA pour la conduite du Projet de Renouvellement urbain Nord-Est Littoral 
(PRUNEL) 

 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code Civil, notamment les articles 2044 et suivants ; 
 
Vu la Circulaire du 7 septembre 2009 relative au recours à la transaction pour la prévention et le 
règlement des litiges portant sur l'exécution des contrats de la commande publique ; 
 
Vu la Circulaire du 6 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction pour régler 
amiablement les conflits ; 
 
Vu le RAPPORT N°19/2-014 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur FRANÇOISE Gérard - 5ème adjoint au nom des commissions 
« Affaire Générale / Entreprise Municipale » et « Aménagement / Développement Durable » ; 
 
Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS

 
 
ARTICLE 1 
 
En vue de résoudre les difficultés d’exécution litigieuses de l’accord-cadre d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage pour la conduite du Projet de Renouvellement urbain Nord-Est Littoral (PRUNEL), 
approuve les termes du protocole transactionnel joint en annexe, de façon indivisible et 
particulièrement sur ses éléments essentiels ci-après : 
 

 les contestations précises  
 

- les prestations supplémentaires non prévues au marché subséquent 1 (MS1) 
alléguées par la société SQA qui en établit le montant à 26 000,00 € HT, 

- la poursuite de l’exécution du MS1, 
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- la poursuite de l’exécution de l’accord-cadre après l’exécution du MS1,  

- le lancement d’un marché subséquent 2 (MS2) en exécution de l’accord-cadre ; 
 

 les concessions réciproques 
 

- les concessions réciproques de la Commune de Saint-Denis 
 

 reconnaissance des prestations supplémentaires alléguées (MS1) par la 
société SQA et paiement d’une indemnité transactionnelle fixée à 13 234,25 
€ HT soit 14 359,16 € TTC, 

 révision du planning pour la poursuite de l’exécution du MS1,  

 renonciation à recours relativement aux prestations réalisées sur la base du 
MS1 avant la date de signature de la transaction ; 
 

- les concessions réciproques du mandataire du groupement 
 

 renonciation à réclamer la totalité des sommes initialement estimées à 
26 000,00 € au titre de prestations supplémentaires alléguées (MS1) et 
limitation à 13  234,25 € HT soit 14 359,16 € TTC, 

 respect du planning révisé pour la poursuite de l’exécution du MS1,  

 renonciation à recours relativement aux prestations réalisées sur la base du 
MS1 avant la date de signature de la transaction ; 
 

 la réduction de la durée de l’accord-cadre et sa résiliation à l’amiable 
 

- résiliation amiable anticipée de l’accord-cadre au terme du marché subséquent 2 
(MS2). 

 
ARTICLE 2 
 
Autorise la transaction (texte ci-annexé) avec le groupement solidaire, composé de SAS SQA, 
SAS Equation, URBA.D.E. Conseil SARL et Monsieur Alain BOURDIN, attributaire de l’accord-
cadre d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la conduite du Projet de Renouvellement urbain 
Nord-Est Littoral (PRUNEL) et représenté par son mandataire la SAS SQA et son Président, 
Monsieur Matthieu LAMY. 
 
ARTICLE 3 
 
Autorise le Maire à signer cet acte et tous les autres actes y afférents. 
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